
Notice système d’élimination des déchets 

 
NB :  
Cette notice est rédigée « à titre informatif » comme le veut l’article R.123-14 du Code de l’urbanisme qui prévoit que 
les annexes du P.L.U. comprennent : 
« (…) 
3° Les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en 
cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des 
eaux destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement 
des déchets 

(…) » 

 

Plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés  

Le premier plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Isère a été approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 96-6921 du 16 octobre 1996. Ce document évolue : le Conseil général a approuvé en 2009 

le troisième plan, aujourd’hui en vigueur. Aucune installation supplémentaire n'est nécessaire dans le secteur. Il 

est seulement noté le besoin en 1 ou 2 ISDND1 dans la moitié Sud de l'Isère. Depuis 2009, les tonnages de 

déchets ultimes à stocker ont baissé et on constate des vides de fosses sur les UIOM2 du département. Le 

besoin ne se justifie plus dans les mêmes proportions.3 

 

La collecte à Saint-Etienne-de-Crossey  

La communauté de commune du Pays Voironnais a la compétence pour la gestion des déchets. Dès sa création, 

le Pays Voironnais s’est fixé comme objectif de trier pour recycler au maximum les déchets et limiter les volumes 

mis en décharge ou incinérés. Pour ce faire, la politique engagée vise d’une part à renforcer le tri à la source et 

d’autre part à constituer un ensemble complet et intégré d’activités de tri et recyclage 

 

Depuis 2000, l'ensemble du Pays Voironnais bénéficie du tri sélectif en porte à porte. Des points d'apports 

volontaires sont mis en place pour la collecte séparée du verre. Les déchetteries complètent cette collecte et sont 

bien fréquentées. 

La montée en puissance de la collecte sélective, entre 1999 et 2001, se traduit par des augmentations des 

tonnages collectés au fur et à mesure de la mise en place des équipements de tri sur le territoire. Parallèlement, 

la collecte des ordures ménagères brutes (sans tri) diminue pour disparaître totalement fin 2001, au profit de la 

collecte des ordures ménagères résiduelles. A partir de 2002, tout le territoire est équipé pour la collecte sélective 

et une évolution de l’ordre de 5,1 % des tonnages triés s’est produite en 7 ans jusqu’à 2008 traduisant le maintien 

de la dynamique de tri. 

Traitement des déchets 

Le tableau ci-après précise la localisation des unités de traitement des déchets ménagers et assimilés et le mode 

de traitement. 
 

                                                           
1
 installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) anciennement appelés Centres de Stockage de 

Déchets Ultimes (CSDU) 
2
 Unité d'Incinération d'Ordures Ménagères 

3
 Source : Conseil Général de l'Isère 



Localisation des unités de traitement des DMA
4
 et mode de traitement (source CAPV, rapport 

collecte 2009)

 

 

                                                           
4 déchets ménagers et assimilés 



 

 
 

 


